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L'arrêté du 4 novembre 1998, fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle (831.02), prévoit que la 
personne qui: 

– refuse, sans justes motifs, d'être mise au bénéfice d'un contrat d'insertion ou d'une autre mesure favorisant 
son insertion sociale et professionnelle, ou; 

– rend impossible, par son comportement fautif, la poursuite du contrat d'insertion ou de la mesure favorisant 
son insertion sociale et professionnelle, ou; 

– n'entreprend pas les efforts qui peuvent raisonnablement être attendus d'elle pour réduire le besoin d'aide, 
notamment en négligeant les obligations qui lui sont imposées par l'autorité d'aide sociale, 

peut se voir infliger une sanction réduisant de 15% son forfait d'aide matérielle pour une durée n'excédant pas 3 
mois. 

Sachant: 

– que les nouvelles normes Conférence suisse des institutions d'action sociale (CSIAS) prévoient des sanctions 
pouvant aller jusqu'à 30% de diminution du forfait pour une durée allant jusqu'à 6 mois; 

– que les cantons voisins ont adapté leurs dispositifs réglementaires dans le sens précité; 

– que les sanctions actuelles ne sont pas réellement dissuasives; 

– que le Conseil d'Etat a lancé une vaste campagne de prévention et lutte contre les abus divers, 

il est demandé au Conseil d'Etat de modifier son arrêté fixant les normes pour le calcul de l'aide matérielle afin 
de sanctionner plus lourdement en cas de non-respect des conditions ou de violation des obligations légales par 
les personnes bénéficiaires. 

C'est notamment en infligeant des sanctions réellement dissuasives que nous pourrons éviter les abus dans le 
recours à l'aide sociale et redonner confiance à la population dans les contrôles qui sont effectués dans ce 
domaine. 
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